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www.saintemarthe-chavagnes.com 
 

Tarifs 2011-2012 
 

Contribution des familles :  
Cette contribution comprend la cotisation diocésaine reversée aux organismes diocésains de Charente. 
Elle est variable, selon votre quotient familial. 
Une réduction de 10% sur la contribution des familles est accordée au 2ème inscrit et aux suivants. 
En cas de difficultés, n’hésitez pas à contacter la direction 
 

Montant mensuel de la contribution familiale, à verser pendant 10 mois, 
 

 Ecole Collège Lycée GT et Pro BTS 

QF < 400 € 30 € 35 € 40 € 65 € 

QF < 800 € 43 €  56 €  60 €  70 €  

QF ≥ 800 € 47 €  63 €  65 €  77 €  
 

1) mois de septembre : payable à la remise du dossier 
2) d’octobre à juin : 
Plusieurs modes de règlement possibles, voir fiche comptable 
 

Restauration : 
 

Ecole Collège Lycée Général Techno Pro et BTS 

Maternelle :3,90 € le repas 
Primaire :4,20 € le repas 

Règlement déposé dans la boite aux lettres, 
tickets remis à l’enfant. 

Prélèvement automatique possible 

 

4,60 € le repas 

 

4,60 € le repas 

carnet de 10 tickets 

 

Etude et garderie : 
 

Ecole Collège et LP Lycée Général Techno 

De 7 h 30 à 8 h 15 : 1 € 
(gratuit pour les familles de collégiens) 

De 16 h 45 à 1 7h 30 : 2 € 
puis 1 € par ½ h supplémentaire 

De 16 h 30 à 18 h : 2,50 € Etude encadrée gratuite pour les 2nde 

 

Vous recevrez une facture à la  fin de chaque mois. 
 

Autres frais à prévoir en septembre : 
 

Ecole Collège Lycée Général Techno Pro 

Assurance scolaire1 

Fournitures et fichiers : montants différents 
selon les classes 

Coopérative : 12 € par an 

Livres scolaires : loués 

Assurance scolaire1 

Oeuvres et fichiers : montants différents 
selon les classes 

Casier 

Options sportives 

Livres et fichiers : montants différents 
selon les classes, en complément des 

chèques livres du Conseil Régional Poitou-
Charentes 

(les BTS ne bénéficient pas des chèques 
livres du Conseil Régional) 

 

Taxe d’apprentissage : 
Notre établissement est habilité à percevoir la taxe d’apprentissage et de nombreux parents nous aident ainsi à acquérir un équipement 
informatique et audiovisuel. 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à Mme Pagnoux au 05 45 37 02 53. 

                                                
1  Vous pouvez opter pour la Mutuelle Saint Christophe, partenaire de l’Enseignement Catholique. 


